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« Bara, Laez, ha Líbrente. » 
Glrtott lavare!- gant A s T O U R D ' A U V K H U N 

C E N U M É R O C 0 ! W I № Щ 

n̂jiwarbenn" an Anaon 
Er mare ma vo moullet ar pon-

nad skrid-шап, Gouel an Anaon a 
vo koulz lavarot échu. Mez ar zonj 
deuz ar maro, ha n'orna ket en noli 
sperejou opad an daou viz dû-man ? 
Kpad an deizlou borr, hag an noz-
veziou hir deuz ar mlzlou Dû ha 
lierai, ha n'eo ket an hunvre an-
keniuz-ma eo en em glemm en 
avel walarn, hag a hlj ar gwez euz 
a bere e tlwlsk.hngaruillor fochòu 
doun, ar paourkoz delllou melen ? 

An Illiz hi deuz choazet mad-tre 
an amzer-man euz ar bloaz evit di­
gas da zonj d'eomp euz ar Ro-Varo, 
rag, breman tavel m'hon lavar our 
Gali, eur e'haner deuz Raozon, 
Edward Beaullls : 

« Le deuil de la nature, au deuil 
humain s'allie > 

(Chrysanlèmes) 
Breman eur vantel a drlstidigoz 

a c'holo ar bed-holl! Echu al Lawe-
nedigez hag ar Sklordor ! Hivlziken 
devezlou hir an han v a rei plas 
d'an npzvezlou hir ha tenval, opad 
ma kouez ar glao or-moaz. An no/-
vezlou-man a rei plijadur ar pinyl-
dik, pavozo e gèrent bodet en-dro 
d'an oalod ledan. Mez, pegen trist 
ne vo. ket evit ar paour skiaset 
gant ar riou etal o dammik tan-
moudet en e dilk sioul ( . 

Ar vuëz a zo breman ovel hanter 
varo. An hajou a gousk ebarz an 
douar ; an hini a iaie d'o c'hlask, 
ne gavone nemed eun neubeud brei-
nadurez ! 

Ha koulskoude, an noli a oar о 
tisti'oio ne vo ket peli al Laweno-
digez hag ar Sklerder. Pob labou­
rer a oar e poulzo er bloaz a zeu 
an haden vlhan, kuzet en ho bez, 
evit rei euri eost pulii. 

Abaoue ar penn-kentaeuz ar bed, 
daoust ha kememVse n'eo ket gwlr ? 
Вер bloaz an lenien hag an devali-
Jen a ren war hor.broìou; bep 
bloaz i've, to.mder hag hool mad an 
Aotrou Doue a lawena Brelz-lzel ! 

Ha n'eo ket memez tra evid buoz 
an Den? 

Mors, media longae vitae... 
« Ar Maro zo kreiz eur vuez 

hir l i» Setu ár pez à zonje an droui-
ded kelt hervez a lavar ar barz la­
tin Luk%n. Ar vuez ! ha, n'eo ket ar 
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ft^W Abonnements si v,l payables 
d'avance 

Tout changement d'.ìdrosso som 
accompagno do ti tr.ttOconi, 
en Tlinbros-l 'osU. 

pez a blij d'oomp ar m u l a ? Euz a 
gemond-all a (ludi a lavar n'euz os-
peranz a-bod «la gaout, hag oo 
échu tout go ile ar Maro, poti 
anozo hag a zo o c'lu'ocien a-unan 
gant o o'homzoi. i 

Nari ! kontror. oz eo d'ar spered 
sonjalozimpda 1 .etra! SonJ an Ene 
azo divarvel,uap urVuezazoskler-
der. An Don a ttoe'h spontet dirag 
argomz-ma: <l£un de*rjz bennag 
no vozin miti ne trai » N'euz forz po-
sourt kreden pe íllozofl o deuz an 
holl gouonnou-aid a vov war an 
douar, bini anozo n'ho douz manket 
da ober ar gciilen-man : Petra 
о e'hoarvezlmp goude ar maro? po 
potra oo ar Maio o-hu.un? 

Ar Maro, n'oo ne tra \ o m o d ar 
Goanv... Ar bl;nitori hedeuzkres-
ket dindan an b.ool bonniget, he 
deuz stouot Lio foni) w a r zug an 
douar... Disti uJDt o» . . Mez an liad 
ho deuz root, л ziwano goude ar 
o'housk. An lul-í5<?, n'oo noinod 
oui lodon anezi, hag on doare-all, 
ar blanton a vovo ho buoz a-novoz. 
Ila n'eo kot moiaoz tra ovid an don, 
hen douz, n'oo ko*, hop-keii eur 
o'horf, sebeliet barz Kairn ar Roz, 
pe barz loul ar V'ored, moz on douz 
ive eur sporod po eun lino ha no 
varv kot? 

«Mors media longae vitao! Ar 
Maro zo kreiz eur vuez hir ! » 
Setu garai ar Clielted, sotu garm 
ar Jormanod, д а т ar Grosianod 
hag ar Romane i ! Sotu ivo ar gomz 
a ro nera d'ar Oristonien! 

Evit an Drouidoi] kelt, goude 
mour a vuez, au lino on от gavo er 
Gwenvod pe or Baradoz bouzet en 
Doue. li]vit ar Bobl kelt hag a 
ranke gwolot an. iraou gant o zaou-
lagad, a grode. e oa onozennou 
ajoattstod, elee'ti ma'z oaonoouar 
Re-Varo. Garvelareant al lec'hiou-
zo: *. Dottar шялеои beo-». Ar Jor­
manod о dda an lìovolop kreden : 
ar brozellorion aaoz a geniere pli-
jadur er Wahblla o-kroiz projou 
braz ha. cliaseou pourbadus. An 
dud varo dona Barn ha (iross, on 
em inaouo è b a n i ar « Chanps-Hlt/-
sées*. Ne hellent mui mervol, hag 
e vijo bet gwallocli ganto boza 
netra, po dont war on douar, er 
stad an disterra. 

«Muioc'h e [cfcrcluii, a lavar 
Achtll en X H loor ouz an Odusse, 
boza nievol war ar moaz, о ti oua 
don ha n'hon d;Jo gwennek, hag a 
vefeho paour, ei;od ehom aman, da 
ron war ar spcntaillou didalvoud-
man ! » 

Eaz eo gwolet aman, ponaoz ar 
baïanod o doa root henveledigoz 
ouz ar vuez-mati. d'artvuez-all ! 

Kelennadurez ui Drouidod, liag 
a zoske e oa stad an TiVurustod, 
evld an dud, barz, ar Gwenvod di-
rag Doue, oa \w memez hini, 'vit 
al loden vraz, gant ar Golennadu-
rez kristen. Моя ar Relijiongriston 
a brotneto ar Baradoz d'ar e'horl 
koulz ha d'an lino, on our brozog 
resureksion ar (,'jiorf, krodon dian-
vezet gant an Drouided. Evolse ar 
Relijion gristen a, dostoaz ouz sonJ 
ar Bobl, о doaauio krodot о Dottar 
an Eneou beo, our sourt Wahalla. 

E-touez ar Ro-Dosket braz hirio, 
hag a ziakloria lio douz ket kavet 
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ON T R A I T E A F O R F A I T 

Les Aqcnces Havas, la Presse 
Nouvelle et John Jones, Paris, re­
çoivent aussi nos Annonces. 

L e s manuscrits ne sont pas 

rendus 

Feuilleton du Journal " AR BOBL " 35 

L'Hermine 
• de Coëtmon 

Par L. DE K E R L O I S 

Puis lo baron conduisit sa illlo chez 
Mme de Saint-James. Comme ils en­
traient, Edouard de Savorluy prenait 
congé de sa tante, i 

Un tressaillement douloureux par­
courut les traits' du jeune homme de­
vant l'apparition soudaine celle qu'il 
s'était cru en droit d'aimer un jour. Ja­
mais il ne l'avait vuo plus belle. Chris-
tlane lui tendit la main en souriant ; 11 
la toucha à peine, tant 11 tremblait. 
Puis, rapidement, Edouard quitta lo sa­
lon. 

L e lendemain, M. ot Mlle do PloOr-
ven montaient en chemin do fer. La 
marquise, debout sur la vole, avait des 
larmes qui perlaient à ses cils. 

— Qu'il est dur de quitter ceux que 
l'on aime 1 pensait-elle, tandis que son 
regard ne quittait pas Chrlstlane. 

Le train s'ébranla. 
— A bientôt I s'écria la jeune fille. 

Ne m'oubliez pas I 
Lontemps, longtemps, elle agita son 

mouchoir, et, Ionique tout out disparu 
dans le lointain, Mme de Vallleury 
remonta on voiture : un sentiment in­
dicible do tristesso 1 avait onvahio. 

— Je vais me retrouver bien seule, 
mais elle ost heureuse. Mon Dieu, 
soyez béni t 

Le cœur do Chrlstlane battait bien 
fort; chaque tour (lo roue la rapprochait 
d'Yves et do sa ché.'i, Bretagne. Il lui 
semblait doja en respirer les effluves 
embaumées. Le Breton aime tant son 
pays I 

Le baron jouissiit du bonheur de sa 
flllo et avait halo do presser son vieil 
ami dans sos brai, de lui entendre pro­
noncer les parolot du pardon et de 1 ou­
bli. 

Depuis le mom3. i t où les vrais cou­
pables avalont olo arrêtés, los événe­
ments s'étaient succédé rapidement. 

Le tribunal, sahï immédiatement do 
l'affaire, avait, d'office, cassé lo juge­
ment ot proclamé l'ini'ocenco du der­
nier des CoiJtmor. 

Le marquis n'avait pu aller lui-mûmo 
chercher son fils ; nos forces déclinaient. 
L'émotion qu'il avait ressontio pondant 
les aveux do Job avait été trop forto. 
Sa vlo était usée par los angoisses ot 
l'éprouve, ot, semblable à la lumpo qui 
lentement s'otein., lo marquis voyait 
approcher la morl avoo uno douoo séré­
nité. 

— Je puis moufir, disait-il à Anno ; 
j'ai vu réhabiliter mon honneur ; jo 
vais rovoir mon litu. (Juopuis-jo désirer 
de plus '( Jo suis si las l 

M. do.Korbl, si'JÔt lo prononcé do la 
justice, était parti pour Brest. 

Ene an Don, dindan o e'hountell-
m.edisin, n'óuz kot kavet unan ha 
no zantfo oun dra bennag on о ga­
lon, o soiijal о kredennou e vug.i-
galoach. 

Nani opad an daou zevez keuta 
ouz miz Du, ne gavoe'h ket oun 
don er Bed slvilizet, oun don kris-
ton pe dlgreden, lia no dei kot о 
zoiij war zu e dud varo, hag о 
gamejou war zu arvored; 

Evidomp-ni Bretoned lia Regio-
nalistoil, ouspenn ar Relijion, a go-
mand d'eomp onori hor Ro-Varo, о 
tloomp о onori, abalamour omp 
dleourien d'ezo deuz hor buez. Ni, 
n'oz|omp noinod lagadennoudeuz eur 
chaden hir-hir, hag a stag ar 
e'hantvejou polla araog, on/, an 
amzer a deuio kalz pelloc'h gou-
de-zo. Kement-tra a v¿td lion deuz 
a zeu d'eomp a-borz ar Ro-Varo ! 
Petra eo mono/ ar Goustianz? ne-
tnod ali mad holl dud ar ouen ? l'e­
tra oo an Araokaat, hag a gavomp 
oun dra kou kaër ? nemed kreska-
duroz an tenzor douz labouriou ha 
poaniou bon zadou koz, hag a zo 
kirriok hirio ma 'z ouz kavet ke-
ment a draou hag ijinou mvezt 
Hor G'hondadou о deuz lakeat ar 
Moan-diazoz, ha ni a*gred o c'hel-
lomp konderc'liel al labour... 

la! Enoromp hor Re-Varo! n'oo 
ket gant klemmou, bleuniou ha bo-
kedou evol ar baïanod, mez gant 
bolonto vad da zolaou о mouoz, da 
liouil о poh tra keuteliou tud varo 
hor gouen-ni ! Greotnp, n'eo ket ar 
pez a reant pa vevont, mez arpez 
o dijo greal, mar vichent brema 
war tin Douar. Hag ovitl ar poza 
ali d'eomp ar Re-Varo, plogomp 
hor sporod waruan o-unan, ha 
goude labouromp mad ! 

LEON AR BERR, Ab Alor. 

A NOS 

Dlflomor mad ! (breton). 
C r o e s a w ! (gallois), 

Slalnte mat ! { g a é l i q u e ) . 

Bienvenue ! a v a n ç a i s ) . 

W o l o o m e ! ( a n g l a i s ) . 

Soyez tous -chez nous les très bien 
accueillis ! 

Voici quatorze siècles que los Bretons 
du continent ont quiilé la Grande-
Bretagne, 

... où naquirent nos pûros, 

pour habiter cette Annoriquo où Rome 
l'ut féconde, non en civilisation, mais 
on ruines. 

Construisant sur los murs écroulés 
dos anciens viol ou bourgs, repeuplant 
les pagl ou pays, essaimant leurs 
pion, П03 ancêtres des vi" et vu' siècles 
donnèrent une vie nouvelle à cetto 
oontréo, théâtre de la catastrophe opou-
vantabte de l'an 57 avant J.-G. et de la 
sauvagerie qui suivit la défaite dos 
Venêtes. 

Un homme, venu d o s Cornouailles 
anglaises, de Kcraez, ville actuellement 
encore à quatre milles do Plymouth, 
Konomor, fonda dans los ruines ro­
maines tlo Vorgium, uno cité image de 
la Patrie, d'où il avait dû fuir devant 
los Saxons, ot qu'il nomma aussi 
Koraéz (1). 

R — " ' 

(1) L a ost la véritable origine du Carhaix 
post-romain. Son nom no vient pus commo on 
l'a dit trop souvent d'un endroit proféré par 
Ahùs ou DullUt, llllu de Gradlon-Mour. 

— Quo le pouvoir de l'homme est fai­
ble I ponsait-il. Il a beau s'agiter, 
vouloir, essayer, si Dieu ne s'en mêle, 
il n'est capable do rien. 

Lo directeur du bagne lo reçut avec 
e m p r e s s e m e n t . 

— Allons vile, dit-il à l'avocat ; il m e 
tarde d'apporter la bonne nouvelle à 
oot infortuné jouno h o m m e . 

Los forçats étaient au repos. Y v e s , 
assis sûr un tas do pierres, semblait en 
proie à un profond découragement. 
Sos beaux traits, si hardis et si fiers 
jadis, s'étaient creuses. On lisait sur 
son visago, là une plainte réduite au 
silonoe, là uno colère apaisée, là uaie 
douleur aiguë. 

Il no vi l pas arriver le directeur et 
M. do Korbi. Tous deux, émus, lo re­
gardèrent un instant. L'avocat lui ten­
dit la main. 

—- Yves do Coétmor, dit-il, vous êtes 
libre. Los coupables sont entre los 
mains do la justice. 

Le jeuno h o m m e eut un soubresattt ; 
son grand front pensif so r a s s é r é n a 
subitement ; son regard, qui s e m b l a i t 
éteint, recouvra sa puissance ; sa. haute 
laillo, abandonnée , so redressa s o u d a i n 
comme lo soldai blossé, oubliant s a 
souffrance, so relève par un dernier 
effort, pour saluer au loin lo drapeau -

tlo la patrie. 
— Libro I s'écria Yves . 
El il tomba évanoui dans les bras do 

M. do Korbi. 
Los forçats eurent un sourire sarcas-

tiquo on voyant briser ses fors. Ils ne 
oroya ien t pas à l'innocence. 

— En voilà un qui, avec sa d é v o t i o n , 

N'était-il pas poussé par la Destinée? 
1. . . . Tu, maenia magnis 

Magna para, longumquc f'tigae ne 
l.inque Uiborent! 

(Virg. Mar. Enéide, livre m, 149-150). 
Tout le monde sait quoi tyran fut 

Konomor. On ignore peut-être qu'au 
commencement de son règne en Poher, 
qu'aux premiers temps de sa régence 
on ce pays do Léon, Trôguier et Goëlo, 
les trois contrées qu'on appelait alors 
la Do m nonce, il fut sage ot juste: s'il n'eût 
tenu qu'à lui, son neveu par alliance, 
saint Mélar, n'eût point été décapité par 
ordre do l l ivod, roi de Cornouailles... 
Prit-il quelque part au meurtre de son 
propre fils saint Trémeur, fils do sa 
femme Triphyne 1 Ce n'est pas ici le 
moment de se demander comment il 
devint uno sorte de Barbe-bleue bas-
breton. 

Plus ou inoins imbu des mœurs 
romaines comme ses concitoyens émi­
grés avec lui do Grande-Bretagne, il 
dut faire, dos ruines de Vorgium, un 
confortable Carhaix selon les idées de 
l'époque. Les thermes ou bains publics 
furent sans doute réparés. L'aqueduc 
qui amenait à la ville les eaux do Paule, 
fut à coup sûr déblayé. Il n'est pas 
croyable que le chef breton eût besoin 
d'insister longuement près de son 
conseil ourlai (nous allions dtre : muni­
cipal. !) pour épargner les fonds du 
Irésor. 11 no jugeait point les dits fonds 
aptes à figurer parmi les rentes à offrir à 
do vagues membres do commissions... 
De nombreux serviteurs gallo-romains, 
qu'il eût bien vite remplacés aujour­
d'hui par l'électricité, accompagnaient 
au loin, avec des torches de cire, les 
citoyens bretons qui, à la nuit close, 
regagnaient leur lointain domicile... 

Konomor n'était point un illettré. Ses 
relations épistolaires avec la cour 
mérovingienne de Paris, son goût pour 
la musique, qui lui lit si bien accueillir 
en sa petite cour lo barde Hywarnion, 
père du saint Hervé, en sont un témoi­
gnage. Comme dans l'entourage des 
princes do cette époque de transition, 
dos moines, des scribes, dos lettrés 
copiaient et illustraient sous sa protec­
tion les chefs-d'œuvre littéraires alors 
connus ou les poésies nouvelles. 

(Juo dirait aujourd'hui le thiern Kono­
mor, s'il lui était donné aux environs 
de cette Fête des Morts de visiter son 
ancien domaine de Carhaix t 

Il verrait dos hommes, ayant toujours 
à la bouche co mot do « progrès » 
qu'avec sa faible connaissance de l'éty-
mologio latine, il traduirait par « aller 
de l'acant » . Il verrait uno ville sans 
eau non seulement pour les bains, mais 
encore pour l'antique pot-au-feu I II 
verrait la nuit des gens soucieux d'évi­
ter les faux pas à travers les embûches 
d'une cité plongée dans d'épaisses 
ténèbres. Konomor ne comprendrait 
plus rien au fameux Progrès. 

Mais si, s'éloignant un peu dos an­
tiques murailles de Vorgium, il entrait 
en l'élégante « Mou lierez ar Bobl » ou 
« Imprimerie du^Peuple » fondée par 
los disciples de son hôte Hywarnion, 
lo cœur du vieux chef breton tressailli­
rait d'aise ! 

« Voilà ce que j'eusse l'ait ! dirait-il: 
Foin do mes scribes grattant de leurs 
stylets des tablettes.de cire où, pour la 
centième fois, ils recopiaient « la Raine 
de la Bretagne » do ce vieux radoteur 
deGildas I One vaut un hérault d'armes, 
cornant aux quatre vents los nouvelles 
du pays, auprès de cette élégante 
« Minerve » qui, on un rien de temps, 
fait connaître au plus petit des hommes 
de ma terre, qu'il est convié demain à 
une noce, à un enterrement, ou qu'il 
peut acheter do ses deniers telle métai­
rie qui lui plaît ? » 

a su mettre dedans la justice, dirent-ils 
avec mépris. A nous aussi, nos fers 
seront brisés ; mais nous emploierons 
la force. 

Quelques heures plus tard, Yves de 
Coëlmor, ému, éperdu de joie, de sai­
sissement et do tendresse, était dans 
les bras du marquis et d'Anne. 

La scène qui so passa entre eux ost 
indicible. Sous les baisers, les larmes 
les douces paroles, les plaies se cica­
trisaient. Uno seule douleur assombris 
sait la joie du frère et de la sœur : lo 
marquis s'en allait. Les anges avaient 
tressé sa couronne, couronne cent fois 
plus précieuse que celle qui ceint le 
front de nos rois, car elle est l'emblè­
me d'une royauté éternelle. 

M. de Coëlmor voyait approcher sa 
.lin sans regret et sans faiblesse ; seule­
ment, lo calme qui rayonnait sur son 
visagesemblait so voiler lorsqu'il ser­
rait sur son cœur ces deux trésors. 
Christiano, l'enfant do son choix, était 
absente. Le baron, son vieil ami, n'é­
tait pas là pour recueillir le précieux 
héritage qui 1 lui laissait, sa fille chérie. 

Le printemps, celle année-là, était 
radieux ; la nature prodiguait ses ri­
chesses ot ses parfums ; mais lo mar­
quis no devait pas en jouir. Diou l'ap­
pelait dans co monde inconnu du prin­
temps perpétuel, où fleurissent à perpé­
tuité los Ileurs dos élus, où s'exhalent 
à jamais leurs parfums enivrants, où 
les légions célestes, groupées au pied 
du trône de Dieu, répandent à tlots 
leurs divines harmbnies. 

Durant los derniers jours, l'abbé de 
Kéralec avait multiplié ,sos visites, ot, 

En s'exprimant ainsi, lo gendre du 
vieux W a r o k serait plus sage que ces 
gens dont nous parlions ici-même, il 
n'y a pas longtemps, et qui se flattent 
d'arrêter la lumière, le chemin de fer 
ou... la Presse à leur gré ! 

Pour nous, qui savons que l'Evolution 
des choses est fatale, nous nous ré­
jouissons d'avoir été ses instruments. 
C'est, en effet, un des Progrès les plus 
caractéristiques qui aient , été faits 
depuis bien des années dans ces mon­
tagnes-que la fondation de noire Impri­
merie très moderne, bien que très 
traditionaliste. Nous ne parlerons pas 
ici d'Ar Bobl, dont la lecture devient 
de plus en plus une Nécessité pour les 
lettrés de ce pays : d'yl?1 Vro, porte-
parole de la jeune école bardique, qui 
chérit plus que jamais, et en dépit de 
tout, la vieille langue celtique, odieuse 
aux retardataires de Paris. Nous nous 
contenterons d'inviter nos amis avenir 
nous rendre visite dans les nouveaux 
locaux de l 'Avenue de la Gare, où nous 
sommes définitivement installés. Ils 
pourront, dans l'immense hall du rez-
de-chaussée, admirer la force de notre 
machine à retiration Voirin, montée 
par le sympathique mécanicien M. 
Théophile Kister, et à côté une autre 
presse pour imprimés divers, égale­
ment de la maison Voirin. Le tout est 
actionné par un moteur « Gardner » 
de 3 chevaux des ateliers de M. Vallée, 
de Saint-Brieuc. Il a été mis en place 
par les soins de M. Bougeard. 

A MM. Kister et Bougeard, nous 
adressons ici le témoignage de notre 
ample satisfaction. 

Que nos visiteurs montent le majes­
tueux escalier de pierre, joignant la 
Machinerie à la Salle de composition, 
vaste édifice où le cubage d'air sur­
passe en quantité celui de maint endroit 
de réunion publique. Ils pourront admi­
rer par la baie du fond le splendide 
panorama des Montagnes Noires, dont 
l'air vivifiant qui nous arrive en droite 
ligne n'a que des ressemblances très 
lointaines avec celui qui règne d'ordi­
naire dans les usines. 

Certes, l'achat du terrain, la construc­
tion, la mise en place des machines 
n'ont pas été sans occasionner bien des 
dépenses à une œuvre qui, nous le 
déclarons, non sans quelque orgueil, 
n'a derrière c l l o ' « aucun comité » . 
Mais, qu'est-ce que cela, devant la 
satisfation que nous avons de constater 
la joie de nos braves collaborateurs, 
ces ouvriers qui jouissent depuis long­
temps chez nous de la journée de neuf 
heures 1 Qu'on lise notre règlement 
d'atelier signé d'eux et de nous... Sans 
vanité, peu d'industries en Bretagne 
peuvent se flatter d'à voir concilié comme 
nous, dans la mesure du possible, les 
intérêts de la Production et de la Jus­
tice. 

Que sont ces dépenses devant la plus 
grande commodité de vie moderne et 
do relations que nous avons apportée 
dans ces régions jusqu'ici déshéritées % 
Que sont ces sacrifices même très 
lourds devant la joie que nous ressen­
tons d'avoir donné à nos concitoyens, 
non seulement une imprimerie à leur 
disposition, mais encore une tribune 
libre et indépendante, d'où ils pourront 
faire éclater leurs voix, sans que des 
censeurs de quelque côte qu'ils viennent 
puissent les faire taire s'ils ont raison? 

11 nous semble que, comme nos 
ancêtres des v i " et vir siècles, nous \ 
sommes les auteurs d'un regain de 
vie. Quel est l'adversaire qui, nous 
jetant le gant, pourra nous dire: « Vous 
en avez menti ? » 

A R BOBL. 

Echos et Nouvelles 

L e s B o x e u r s 

L'échange de lettres agressives con­
tinue entre Bleus et Blancs. Voici la 
missivoque M. Bernard de Lagatinerie 
a adressé aux trois mousquetaires du 
Bloc qui avaient relevé, toujours sur le 
papier, le défi de M. de Catheiineau : 

Lettre ouverte à MM. Raoul Vautier, 
102, bis, rue Lepic ; Albert Surier, 
20, Avenue des Gobelins ; A r ­
mand Jallom, 1S, rue Roche-
chouart. 

Messieurs, 

J'ai eu l'honneur de lire ces derniers 
jours dans la Libre-Parole le défi de 
M. le comte de Catheiineau. J'ai eu, 
hier, l'aventure de lire les vôtres. 

Je suis persuadé que M. de Catheii­
neau se tient à votre entière disposi­
tion ; néanmoins, si par hasard la Ven­
dée vous semblait trop éloignée de Pa­
ris, permettez-moi de vous fixer un 
rendez-vous plus rapproché, à Plau-
dren, dans le Morbihan. 

Mes 500 « chouans sont prêts ; encore 
un petit effort de votre côté tachez de 
réunir les 497 « apaches » qui manquent 
pour parfaire le nombre demandé. 

Plaudren, par Elven, (Morbihan). 

Bernard DE L A G A T I X K R I E . 

A force de se secouer la paille sur 
l'épaule, ils finiront bien par en venir 
aux coups. Ce sera un match peu ba­
nal, auquel Ar Bobl promet d'envoyer 
un reporter, afin de décrire les intéres­
santes péripéties que révêtira ce sport 
nouveau. 

M a i r e s s u s p e n d u s de l e u r s 
fonct ions 

Par arrêtés de M. le Préfet du Finis­
tère, en date du 24 octobre, MM. Le 
Bras, maire de Plougar, et Yves Le 
Menn, mairo de Guissény, ont été sus­
pendus de leurs fonctions pour avoir 
refusé de faire retirer les christs des 
salles d'école. 

— Par arrêté en date du 25 octobre, 
M. de Blois, Maire de Coat-Méal, est 
suspendu de ses fonctions pendant un 
mois. 

M. de Blois, maire de Coat-Mtal et 
conseiller général, avait adressé à M . 
préfet une lettre signée des onze mai­
res du canton de Plabennec et protes­
tant contre l'enlèvement des crucifix 
dans les écoles. 

Le " L u t i n " 

On se rappelle l'effroyable catastro­
phe qui a englouti les seize hommes 
d'équipage du sous-marin Lutin, dans 
la baie de Bizerte. 

Après quinze jours d'efforts, le Lu­
tin a pu être renfloué, et trainé dans le 
port de Bizerte. 

Les scaphandriers ont été admirables 
de dévouement. 

Par le capot ouvert, et qui causa le 
sinistre, on a retiré les cadavres de 
ces glorieux marins, dont sept étaient 
le Bretagne. 

Mgneur Gouraud a adressé à M . le 
vice-amiral Melchior, préfet-maritime 
de Lorient, les condoléances suivantes : 

En mon nom et au nom de tout mon 
clergé, j 'ai l'honneur de venir vous dire 
la part que nous prenons tous au deuil 
do notre marine nationale, causé par 
la perte du Lutin. 

L'une des victimes de cette catastro­
phe appartient à ce diocèse et fait par­
tie de cette glorieuse phalange de ma­
rins, dont la Bretagne est si légitime-

plus le moment terrible des adieux ap­
prochait, plus le noble front du mou­
rant était empreint de sérénité et de 
paix. 

Il allait s'afîaiblissant de plus en plus. 
Un sop', il retint le recteur. 

— Demeurez auprès de moi, je vous 
en prie, Monsieur l'abbé ; car, je 
le crains, je ne passerai pas la nuit. 

Puis il attira vers lui Yves et Anne 
et les tint longuement embrassés dans 
une même étreinte. 

— Mon fils, dit-il au jeune homme, 
sois un père pour ta sœur ; protège-la 
toujours. Tu seras heureux, je le sens. 
Christiane va revenir ; jamais le doute 
do ton innocence n'a effleuré son es­
prit ; elle est digne de toi ; je - vous bé­
nis tous les deux'... Tu le lui diras, 
Yves . 

Le jeune homme inclina la tête et ne 
répondit pas ; les sanglots déchiraient 
sa poitrine. 

— A h père, vous retrouver pour 
vous perdre si tôt ! murmura-t-il. 

— J'ai trop souffert, répondit faible­
ment lo marquis ; mais Dieu a consolé 
mes derniers jours ; je meurs honoré, 
entouré de mes enfants, qu'il soit béni I 
Pardonne à nos ennemis, mon fils ; le 
ressentiment est indigne d'un grand 
cœur. 

Lp jeune homme embrassa son père 
dans un élan passionné. 

— Et toi, ma blanche hermine, dit 
M. de Coëtmor on posant la main sur 
la tête de sa fille, je prie Dieu de te ré­
compenser de ton admirable piété fi­
liale, de prendre soin de ton bonheur. 

Alors la jouno fille releva la tête ; au 

travers de ses larmes, son regard 
rayonnait d'une ardeur sublime ; elle 
approcha ses lèvres de l'oreille de son 
pore et lui parla à voix basse. 

Une expression do douceur infinie se 
peignit sur le visage du vieiliard, et 
ses lèvres mourantes s'appuyèrent sur 
le front d'Anne. 

— Ma généreuse enfant, murmura le 
marquis, oh ! sois bénie doublement ! 
Désormais, je pars sans crainte ; je te 
laisse à Dieu, et, seul de tous les 
amours, celui-là ne trompe jamais. 

— Monsieur le recteur, dit-il en s'a-
dressant à l'abbè de Kéralec, voici ia 
fin, bénissez-moi. 

L e prête ému, s'approcha et éleva la 
main pour lui donner une dernière ab­
solution. 

— Vous avez pardonné à votre enne­
mi, n'est-il pas vrai ? 

— Oui, répondit le marquis, j 'ai par­
donné à l'assassin, qui, déjà, est de­
vant Dieu ; je pardonne a Max, qui va 
satisfaire à la justice ; je pardonne à 
tous ceux qui ont participé au crime. 

— Et pour moi, mon ami, y a-t-il 
aussi un pardon 1 s'écria une voix que 
l'émotion faisait trembler. 

La porte s'était ouverte, et le baron 
de Ploërven et sa fille, introduits par 
Octave, apparurent sur le seuil. 

— Mon ami l mon ami ! s'écria lé 
marquis en ouvrant les bras. Que Dieu 
est bon ! Quo ma mort est douce 1 

Et, pendant un instant, dens la cham-
bre, on n'entendit que des baisers et ' 
des sanglots. 

•• . ï tàSÊtÎSi! 
L..,ÏÏ.», .V..U-V..H I -

ReproduoUon intordlte tux journaux n'uyant 
pas de traité avoo M. Henri Gautier, éditeur, 
Ferla. (A suivre) 



Ar Boto! 

ment flore. C'est une raison de plus 

f iour nous de prier pour ces nobles vie-
iinoB du devoir et pour lours familles 

en deuil. N o u s n'y manquerons pas. 
Veuillez, Monsieur l'amiral, en agréor 

l 'assurance avec l'Iiommagu Ou ma 
haute considération. 

A I - O I M K , étêqac de Vannes, 

Ce numéro contient un 
Supplément : Lc l t rc s d ' a m o u r eu 
b r e t o n . L e r é c l a m e r t 

Autour de la Polpi! 
Larentréeduparlement.— Hommagerendu 

amo victimes du Lutin. — Le nouveau 
ministère. — Création d'un ministère 
du Travail et de la Prèoojaiico so­
ciale. — Un nouveau sons-secrétaire 
alitât. — D'onsontlesmlnistrcst . 

— Application de la Loi de Sépa­
ration. — Les Intentions,du 
gouvernement. — Associa­
tions cultuelles et episco­
pales. — On n'est pas 
catholique sans le 

Pape. 

Lo Parlement ost censémont ron Iré dopula 
le 20 Octobre. 

Co n'ont là qu'uno rentrée (lo forme. Avoo 
pne touchante unanimité, ot malgré quel­
ques protestations timides qui HO sont (ait 
entondro au Pulals-Bourbon, députés ot 
Donateurs se sont renvoyés nu lundi 5 
Novembre. 

L'hommage rendu aux victimes du Lutin 
en l'une ot l'autre Chambre, l'onilson funè-
de MM. Guyot et Tliorol, sénateur», l'un du 
Rhône, l'autre de la Loire, par M. Antonln 
Dubout au Sénat, toi ost le bilan do cetto 
première journée parlementaire, 

Nos honorables ont trouvé on rentrant un 
ministère quolquo peu remanié. M. Clemen­
ceau, ministre do l'Intérieur, est devenu 

Í
>résldont du conseil. M. Briand resto a 
'Instruction publique ot aux Cultes (quols 

sont ces oultos, dont lu République no 
reoonnalt aucun ?) M. llarlhou ocoupe los 
Travaux publics. M. Thomson continuo à 
présider aux destinées do notre Marino 
(Dieu lui épargne d'autres oatuetrophos I) 
M. Doumorgue dirige lo Commerce, ut M. 
Ruau l'Agriculture. 

Parmi les nouveaux ministres, Ils ont ren­
contré AUX Affaires étrangères M. Stophon 
Pichón, dont on so rappollo lo rôle a Pékin, 
lors du slègo des légations, Aux Finances, 
M. Calllaux, qui lut déjà ministre. A la 
Guerre, M. lo général Plcquart, célébro 
par sos aventures 'dans l'Affaire, et 
dont la place on un pareil ministère semble 
une provocation aux antidreyfusards quo 
de récentes réhabilitations no convainqui­
rent pas ; à la Justloo, Mi Guyot-Dossolgno; 
aux Colonies, M. Mlillès-Laorolx, ot en lin 
au Travail et & la Prévoyance sooiale d'a­
bord dénommée Hygiène, M. Vivian!. 

Plusieurs do nos lecteurs se sont sans 
doute étonnés do la création d'un toi minis­
tère on dehors do l'autorisation parlemen­
taire. Sans prendre parti, dans ce Journal, 
pour ou contre le décret qui l'a Institué, 
rappelons avec M. Félix Moreau, profes­
seur a la faculté do Droit d'AIx-Mnrsoillo, 
« que si la Constitution do 1875 consacre 
» iinplicltemont dans plusieurs textes l'insti­
tution des ministres... elle no contient a 
» leur sujet auoun principe, aucune dispo-
» sitlon générale. Il on résulte que lo noin-
» bre dos ministros vario ássozfréquemmont. 
» Los changements dans la (orme politique, 
» l'Importance acorue ou diminuée de cor-
» tains services, provoquent dos créations 
» et des suppressions de ministères. Surcos 
» actos, le Parlement conservo son droit de 
» controlo. » 

C'est ainsi que si los députés socialistes 
trouvent trop élevés los (10.C00 (r. do traite­
ment accordés a M. Vlvlanl, ils peuvent se 
payer la légère satisfaction d'y passer le 
niveau. Ils (oront bien d'ailleurs, pondant 
qu'ils y seront, de réviser encore certaines 
Indemnités. En un temps où l'un chercho 
paraît-il, a faire dos économies, on vient de 
nous (airo présent d'un sous-secrétaire d'E­
tat tous (ruis pordus. M. Cliéron, un civil, 
secondera le général Plcquart a la guerre. 
M. Syrulan remplace M. Dérard aux P. T. T. 
M. Albert Sarrau t so maintient & l'Intérieur 
ainsi que M. Dujardln-Boaumotisaux Boaux-
Arts. 

Envisageons main tenant le non veau minis­
tère au point de vuo régional. Ministro» ot 
sous-soorélnlres d'Etat sont nu nombre de 
solzo, Sept seulement appartiennent au 
Nord (Ouest Centre-Est). Co sont MM. Cle­
menceau, do la Vendée ; Rrland, do la 
Loire-Inferióme; Calllaux, do la Sarlho ; 
Plcqi. ird, de Strasbourg (pays annexé) ; 
Choron, du Calvndos; Julien Symlnn, de 
Saono-et-l.olro ; Stophon Pichón, également 
de Saône-et-Lolre. 

Les neuf autres se partagent lo Midi. Ce 
sont : MM. üuyot-Dessnigno, de ln Haute-
Loire ; Thomson, do Constantino ; Doumor­
gue, du Gard; Vlvlanl, d'origino Corse; 
Ruau,delàHuuto-Garonno; Mlillès-Laorolx, 

des Landes ; Sarraut et Dujurdin-Bouumetz, 
tsus doux du l 'Aude. 

Proequ'uuasltôt après lu formation du 
nouveau ministère, une réunion du cabinet 
aurait ou lieu. Entr'autros questions éluei-
dùos, il aurait été résolu qu'au point do vuo 
do ln Lo i do Séparation, son application 
recevrait ainsi son cours : 

1°. — Suppression dos allocations aux 
desservants, en rendant obligatoire — co qui 
n'ost pas Inscrit dans la loi — la production 
d'une attestation do l'association cultuelle 
do lu pnrolsso. 

Par contre, il serait admis quo lus pon-
slons no sauraient être oonllsquoos un au­
cun cas, 

2°. — Rappol sous lus drapeaux dos 
ecclésiastiques qui, âgés de moins do vingt-
six ans, no pourraient produire l'attestation 
prévue par la loi du 15 Juillet 1889 sur lo 
reorutemont. 

A u ministère, on ostlmo ù 0.000 environ 
lo nombre do urètres qui pourraient être 
atteints par cotto mesure, 

3°. — Proposition au Parloinenl d'uno 
modification à l'article 17 du Codo civil 
(loi du 20 Juin t880) d'uprèt: laquelle per­
drait la qualité do Français « lo ministre du 
oulto obéissant a uno autorité étrangère, 
pour no pas reconnaître uno loi ayant orga­
nisé lo service général du culte on Franco.» 

Si co toxto était adopté, il on résulterait 
quo lo gouvernement pourrait expulser du 
territoire français tel prélat, tel ecolésiasti-

8uo qui aurait, suivant l'expression do M . 
lémonceau u Draguignun, troublé « lu 

pnlx rôpublloulne du puys. » 
11 uuralt élô on outre décidé quo IransP 

tolromont, o'ost-n-dire pondant la pérlodo 
qui va du 12 Décombro i 1)0(1 nu 11 Décembre 
1007, los édifices religieux seraient laissés 
a lu disposition dos Ildèlos ot du clergé, 
mémo snns associations cultuollos légnlos. 

D'nprès l'avis do M . llriand, partagé pur 
ses collègues, ot qui doit être incessamment 
soumis nu Conseil d'Etat, l'artiolo 8 do ln 
loi du 110 Juin 1881 sur le droit do réunion, 
но fondrait avec l'article 2:1 do lu loi du 
0 Dôoombro 1005. 

L o résultat do oetto combinaison sornit : 
1" Qu'une seule déclaration suffirait pour 

l'ensomblo dos réunions pormanontos, pé­
riodiques ou acoldentollos, qui auront llou 
dans l'année ; 

2" Quo lo « bureau » prévu pur lu loi du 
30 Juin 1881 pourrait être désigné dans lu 
déclaration unique et présider ainsi ù tou­
tes les réunions rollgleusos de l'année, on 
avoir la pollco ot la réglementation, otc. ; 

3°Que le commissaire do pollco — ou lo 
maire, ou lo gardo-chnrnpêtro — dovrn, si­
non assister a toutes los réunions, du moins 
obéir aux réquisitions qui lui seraient (al­
tos d'avoir h réprimor dans l'édilloo légnlo-
mont consacré nu culte toute manifestation 
étrangère ou, « fortiori, hostile. 

Ains i les cérémonies du culte pourraient 
âtro célébrêos dans dos conditions onalo-
guos aux conditions présonlos. L o droit do 
police dans l'Intérieur du l'église et le droit 
do réolamer l'Intervention do lu force armée 
passeraient simplement du curé aux trois 

Enrolssions désignés comme membres du 
urcau — ot dont lu présence sornit nôeos-

sulro u loutos los assemblées, en sorto quo 
leur absence entraînerait l'obligation d'uno 
nouvelle déclaration uvoo un nouveau 
burenu. 

Restait une question assois délioato ù tran­
cher. A qui inconiborult lu ehurgo do l'en­
tretien et dos réparations concernant los 
édllices cultuels on l'absence d'associations 
oultuollos ? Tant quo ces édllloos sont ulloc-
tés nu oulto, l'Etat, los départements ot los 
communes, propriétaires, n'ont n cot égard 
aucune obligation. Il (allait provoir cotto 
objection ot y (aire (aco. Lo ministre dos 
ouïtes u imaginé la solution sulvanto : 

Pur uno disposition additionnelle à la loi 
do ilnances il sera proposé la création, ù 
l'aide des rovonus dus biens ooolésinstiques 
mis sous séquostru (uuto do dévolution, 
d'un (onds oommun dostiné n (ournir los 
ressources nécessaires pour lus déponsos 
d'entrotion ot de réparation des édifices cul­
tuels Lo voto do cot article additionnel aura 
on outro l'avantnge do consacrer par volo 
législative l'Interprétation oi-dessusdo luloi. 

N o s lecteurs snvontque pnr-cl pur-lù quel­
ques associations oultuollos so sont (ondées, 
i ls n'Ignorent pus non plus quo l'unanimité 
de l 'Eglise do Franco los condamno a l 'exem­
ple du Souverain Ponllfo on son Encycliquo 
« Gravlsslmo » . C'est Mgr Delamairo, oond-
juteur do Cambrai nu Congrus dos Juris­
consultes do Franco, o'ost Mgr Lecot, nrohe-
vôquo do Bordeaux, qui los déclarent illô-
gnlos ot schlstnutlquos. 

1. Illégales, car ln loi do Sépnrntlon veut 
quo les églises ut los liions qui leur appar­
tiennent, soient transmis à dos associations 
qui, en se conformant аил règles d'organi­
sation générale du culte dont elles se jtro-
posent d'assurer 1'елегс1сс, so soront légale­
ment forméos (nrt. 4). 

Or, les,associations dont il ost quostlon 
no so conforment nullomont aux règles 
d'organlsutlou générale du oulto catholique 
qu'elles voulentcontlnuor, pulsqu'ollus n'ont 
pas avec elles un prùtro soumis à son évo­
que ot au Pape. Donc, ollos ne sont pus éta­
blies conformément uux dispositions for­
melles do lu loi : donc ollos sont illôgnlos. 

2. Schématiques. L e Pape Intordlt abso­
lument los ussooiutlons cultuollos, établies 
en vuo do rooovolr los blons des églises et 
d'assurer l'oxorelco du culte. 
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A r Re-Wciin 
liiig ar lle-C'lilaz 

Troel e Brezoneh garit KLA ODA 
(Darz Plougastcl l ) 

AR C H A R I T E N S P A R T A C U S 

(KENDALG'H) 

— Pest I doare on douz da veza eur 
paotr evelato, en despet da. bep tra, a 
tavaraz al letanant ennon o-unan, bou-
dinellot holl gant ar q'homzou kaerodo 
o paouez klevet; ni wclo. 

I I 

D l r a g ar vandennik republlkaned, 
dreist a n evlac'h huel, e welet toennou 
kaatell Sourdeak, a jomine onnan gwo-
ohall bugale kosa an Aotrou Kont de 
Rieux . 

N 'euzket o'hoaz gwal l hell e welet 
mogerlou koant ar o'hastell koz w a r 
gern ar grec 'hen; hogen , eavet oz euz 
Brema en o leae'h eun ti henvel awal-
lac'h oo'h h in ! ar vouro'hlzlon. raz 
o u t a n ; daou brenestr oo'h en em bokat 
& zo bet mlret en estaoh lzella, n'ouzomp 
ket perag, &vad ; kemont-se holl a ro 
d'an tl braz-ma eun doare isklz ha dis-
pl l jus. Lavaret a ratet en deuzar mestr 
masoner c'hoantaat mlret an daou bre-

nestr-zo evel eur skrid euz an amzer 
goz eaz da welet ha da lenn. 

Er bloavez 1703 na welet mui a-zioe'h 
an nor vraz lavar koz ti ar c'hont : En 
peb stokaden, Rieux I Kastell Sourdeac 
a oa inlanv lia dlwisk ; santout a reat 
c'hoaz koulskoude wardro an tour koz 
a vil bloaz martezo, evel astennet buez 
skoueriuz marc'heien kalonek ar ouon-
ze, enoruz etro holl noblansou Breiz. 

Brema na jom mui notra, ha poh tra 
a la evel'se dlwar-wel, an oil warlerc'h 
ebon ; douar dispont hor Breiz-Izel a 
c'hellet lenn he histor dindan bolz an 
onv, azalok an drouizod belek ennomp, 
war he ziez ha war ar manerlou kouo-
zet en о foull ; Breiz-Izel broma a zo 
evol pa lavarfen " о c'henel a nevez" , 
en em zestum a ra on eur vantelldruil-
lou digaset d'czhi oua a Bariz ; turiat a 
ra he-unan an douar, o kaout ovel mez 
gant poultren an amzeriou koz, a ioa 
koulskoude ho c'haerra braouigou. 
- Hep dale, novozet, kempen ha distao-
let ganthl an atrejou, hop dalo Iroio 
kein d'an amzer tremenet ; Rieux, 
Rohan, Clissnn, Ooulalne, kement a 
hano'íou duet gant an amzer hag a vezo 
taolet er o'halatrcz o mosk an traou di-
dalvez. 

Brolz neuze a vezo our vro da veza 
diskouezot, our vro brudet marteze, 
abalamour d'ho amann, d'ho zardined, 
ha d'ho jislr, гщ an traou-zo holl, estro-
get traou koz an histor, a zo mad da 
rei brud. 

En diaraok ar c'hastoll, mez oun tam-
niik a gostez, о skalier«, e wez diveza 
war dlribln ar greo'honnlk, ar C'hoat-
Nevoz a ziskenn, beteg ar blenen ; eno 

Or, ces sortos d'associations font exacte­
ment ce quo défend la Pape, ôho'f de la ca­
tholicité. Elles su mettent publiquement et 
solennellement on contradiction avec lui, 
donc ollos sont sohisinatiquos ot méritent 
toutes les réprobations do lu Sainlo Eglise. 

Mgr deCabriùros, évêquo do Montpellier, 
la Semaine Religieuse de Paris, font dus 
déclarations analogues. 

Nous ne pouvons citer ici toutes eus décla­
rations ôplscopalos qui nous entraîneraient 
trop loin. Pour nous, nous croyons ù l'in­
succès bien mérité de l'œuvre de M. dos 
Houx. D'autres avant lui. les Pères do l'E­
glise constitutionnelle, se cassèrent la téle 
il y a cent ans à vouloir être catholiques 
sans lo Pape I Ou no fonde pas aujourd'hui 
do religions nouvellos, si semblables puis-
sont-ollos ètro à des formos déjà existantes. 
Lo domior dos enfants du catéchisme sait 
que, pour être vraiment catholique, il faut 
être uni ii son curé, lequel ost uni à l'é­
voque qui l'a nommé. Et co dornior, lui-
mémo, no doil-il pas ètro uni au Papo ? En 
dehors do cola, pas do catholicisme. Tous 
les sophismes dos théologiens du Malin no 
détruiront pas cotte vérité. 

L u Bmuui, 

COURS D'ASSISES 
F I N I S T E R E 

PtlÛSIDltNCE DR M . Llî CONSEILLER BOUHIBR 

Audience du lundi 22 octobre 

La cour outre on sonuco ù midi. 
Ln première affaire inscrite au rôle a trait 

a uno tutilulivo'do meurtre ot vol qualifié 
commise tu première à 7 h. 30 du matin, lo 
3 Juillet dernier, à 250 mètres du hameau 
do la Trinité on Plouzané, sur la personne 
du soldat d'artillorie coloniale Quélnec, 
allant du tort du Minou à Brost, par un 
nommé Alain Colin, sans profession ni 
domicile. 

Cot individu, qui menaçait les passants 
d'un revolver volé au moulin du Buis on 
Salnt-Plorro-Quilblgnon, au préjudice du 
sieur Tromelin, lit fou à trois reprises sur 
lo colonial. Ce-dernier no fut hourousemont 
pas ultoint. En arrivant à Brost, il avertit 
les gendarmes, qui roussirent à metlro la 
main au collot do co dangereux malfaiteur. 

Il fut trouvé nanti d'uno bouteille de viu 
et d'uno boulelUe de cognac ainsi quo d'uno 
somme d'argent correspondant à lu somme 
soustraite au moulin du Buis. 

Roman, substitut, soutenait l'accusation. 
M 0 Ilumou était au banc do la défense. 

Colin, qui avait déjà subit 44 condamna­
tions, ost reconnu coupable avoo l'ad­
mission do circonstances atténuantes et 
condamné à dix ans do réclusion. 

Audience du mardi 23 octobre 

Encore une affaire de mœurs. —Pierre-
Louis Poulicard, âgé de 31 ans, maçon à 
Landoloau, ost accusé d'avoir, en cotto 
commune, depuis moins de dix ans, notam­
ment au cours dos années 1904,1005 et 1900, 
à divorses reprises, commis dos actes con­
traires au> bonnes mœurs. 

Los débats ont llou à huis clos. 
Poulicard est condamné à vingt ans do 

travaux (orcés. 
Ministère public, M , le substitut Caous. 
Défenseur, M" Verdun. 

Audience du mercredi 2-J octobre 

Autre affaire de mœurs. — Lôopold-
Almô-Yves-Mario BoudigOU, âgé de 65 ans, 
ancien rédacteur au ministère do l'Intérieur, 
domicilié à Plougaslol-Daoulas, est. accusé 
d'avoir, au mémo lieu, en 1900, commis un 
ou plusieurs actos contraires aux bonnes 
mœurs. 

Los débats ont lieu à huis clos. 
Boudigou, rooonnu coupable avec admis­

sion do circonstances atténuantes, ost con­
damné à trois ans do prison. 

Ministère public : M . Le Marc'hodour, 
procureur do la Républ ique 

Défenseur : M 0 do Servigny. 

Audience du jeudi 20 octobre 

C'est uno grave n flaire que los Coups 
mortels, qui ont l'ait l'objet de colle séance. 

Voici les faits : 
Dans la nuit du 10 au 17 juin 1900, la 

polico do Brost était informée qu'un terras­
sier, du nom de Lo Roux, Agé do 23 ans, 
vouait d'être tué auprès dos baraquements 
du bassin du rudour); en construction. 
S'élnut rendu aussitôt sur les lioux, le 
commissaire trouvait étendu sur lo sol, le 
cadavre du jouno homme, ayant à la partlo 
gaucho do la tète uno plaie contuse, par où 
lo sang avait coulé.; auprès du corps, était 
un énormo pavé pesant 4 kilos 1/2, lâché 
do sang. 

L'enquêto (alto dans lo quartier établissait 
quo L o Roux, sorti d'un débit vois onzo 
heures du soir, avait ou, quelques instants 
plus tard, uno dispute, dans la rue, avec 
deux dockers, Arlhur-Armand-Mario Tom-
plé, âgé do 34 ans, ot Albert-Jean Barrier, 
25 ans, Colul-ci avait posé son paletot en 
disant à Lo Roux : « Je vajs l'arranger I » 
Puis il s'était élancé sur lui ot l'avait ron-

• versé sur lo sol, où il avait roulé lui-même. 
! C'est alors quo Temple était arrivé à lu 

rosoousso et quo tous deux maintenant L e 
Roux à terre, celui-ci avait reçu los coups 
qui devaient entraîner lu mort. 
, Uu témoin, qui avait vu la scène do sa 
fenêtre, déclarait quo lo bruit do ceux-ci 
était « comme si on avait frappé un bœuf 
uvec uno massue » . 

L e médecin légiste, on procédant à l'au­
topsia do la victime, a constaté quo celle-ci 
portait à la tôle des contusions multiples. 

Los deux accusés, tout en reconnaissant 
s'être battus avec Lo Roux, so sont rejeté 
l'un sur l'autre la responsabilité des coups 
do pavé, qui ont déterminé la mort do 
celui-ci. Tl résulte do l'information que tous 
deux était sur leur victime lorsque les 
coups ont été portés. 

Do très mauvais renseignements sont 
fournis sur le compte des accusés. Ils ont 
déjà encouru chacun deux condamnations : 
Barrier, a huit jours et quatre jours, pour 
vol et ivresse ; Temple, à quinze jours et 
vingt jours, pour coups et blessures et 
abus do confiance. 

M* du Rusquec dêfond Barrier. 
M" Grivart do Kerslrat occupe pour 

Temple. 
M . Caous. substitut du procureur, sou­

tient l'accusation. 
Barrier et Temple, reconnus coupables 

do coups ayant occasionné lu mort, sans 
intention de la donner, sont condamnés : 
Barrier. à huit ans do travaux forcés ; 
Temple, à dix ans do la même peine, et 
chacun à dix ans d'interdiction do séjour. 

Audience du vendredi 20 octobre 

U n o alïairo de Coups mortels osl évo­
q u é e Voici les faits : 

Dans l'après-midi du 18 juin 1900, Pîorro-
René .laotien, âgé do 18 ans, employé au 
balayage des rues do Brest, avait eu, dans 
les chantiers du Coq-Hardi, où il travaillait, 
dos démêlés avec deux do ses camarades, 
Yves-Mario Thomas, forgeron, et Mathieu 
Briant, Agé de 28 ans, cocher, tous deux do 
Lambé/.olloc. Quelques violences avaient 
mémo été échangées, notamment avec Tho­
mas. 

Le soir, vers (i h. 1/2. comme Jaouon 
• retournait chez lui, il fut poursuivi par 
Briant, qui lui qn voulait d'être allé se 
plaindre à la patronne du chantier; il prit 
la fulto, mais il fut surpris par Thomas, qui 
s'était embusqué, ot qui lo renversa d'un 
coup do tète dans la poitrine. Briant sur­
vint ot frappa Jaouon. qui était à terre et 
qui lo suppliait de lo laisser tranquille ; 
mais Briant le frappait toujours, on lui 
disant : « Voleur, ta lunguo est bonno. » 

Pour metlro Un à cetto scène, un cama­
rade amena Briant ot Thomas au cabaret. 

Jaouun rentrai vers huit heures, avec 
une blessure à la tête et le visago on sang, 
chez uno vouvo Abivon, employée comme 
lui au balayage, avec qui il vivait depuis 
plusieurs mois. 11 raconta à cotto fommo 
quo c'était lo cochor ot lo forgeron qui 
l'avaient mis dans cet état, précisant quo 
lo forgeron Thomas lui avait (ait, avec une 
tonaillo, la blessure qu'il avait au front. 
Jaouen crachait le sang, so plaignait do 
vivos douleurs à la tête et disait qu'il aurait 
mieux aimé ôtro tué sur le coup que do 
souffrir ainsi.' 

Il retourna, lout en so plaignant à son 
travail, mais au bout do deux ou trois 
jours, il s'ailla ot mourut lo 23 juin, 

L e doctour, appelé pour constater ln 
décès, relevant sur le cadavre une blessure, 
au front et .des ecchymoses au visage, 
signala cotte mort suspecte 

Les accusés ont. reconnu l'un ot l'autre 
avoir porté des coups à leur victime. Tho­
mas s'est seulement défondu d'avoir fait 
usage d'uno tonaillo, et tous deux ont sou­
tenu qu'ils ne l'avaient pas frappé assez 
violemment pour lui donner la mort. 

Briant ot Thomas n'ont pas d'antécédents 
judiciaires. Ils sont représentés comme 
travaillant régulièrement et n'ayant donné 
lieu à aucune plainte. Briant a seulement 
la réputation d'êtro assez vif ot de s'adon­
ner quelquefois à la boisson. 

M . lo substitut Roman, soutient l'accusa­
tion assez sévèrement. 

M* Foillard, avocat, défend Briant et 
Thomas avec éloquence et parvient à les 
faire acquitter. 

Audience du lundi 2.9 octobre 

Affaire à huit-clos : Attentat à la 
pudeur.— Eugène Baol, 20 ans, commis à 
la poudrerie du Moulin-Blanc, habitant lo 
villngo do Kermadec, commune du Itolocq-
Korhuou, ost accusé d'avoir, lo 5 août 190(1, 
à Plougastol-Daoulas, commis dos actes 
contraires aux lionnes mœurs. 

Los débats do colto affaire ont lieu à 
huit-clos. 

Baot est acquitté. 
Ministère public, M . lo substitut Caous. 
Défenseur, M. - Al izon. , 

Audience du mardi 30 octobre 

La dernière alïairo do la session a Irait à 
un Incendie volontaire. — Lo 25 juin 
dernier, vers uno heure du matin, los époux 
Nédélec, commerçants à Landoloau, ré-
voillés par un bruit insolite, constatèrent 
qu'une écurie ot un hangar, situés à chaque 
bout de leur maison, étaient en feu. Ces 
deux édifices ont été complètement détruits. 

Ce double incendie no pouvait être acci­
dentel ot les soupçons so portèrent aussitôt 
sur un nommé Jean Rivoal , Agé do 20 ans, 

cultivateur à Saint-André, en Chateauneuf-
dU-Faou, qui, sur la dénonciation de Nédé­
lec, devait, lo jour même, comparaître 
devant le tribunal correctionnel deCliâleau-
lin. pour un vol commis à son préjudice. 

I l n'y a pas de doute quo Rivoal ait voulu 
se venger do son dénonciateur, espérant 
mémo peut-être lo faire périr et supprimer 
ainsi un témoignage qui devait entraîner sa 
condamnation. 

Rivoal nio toute culpabilité. 11 prétend 
être rentré, en état d'ivresse, se coucher à 
une heure du malin, après avoir quitté trois 
camarades avec lesquels il avait passé la 
soirée ; or. ceux-ci l'ont quitté sur la route, 
près de chez lui. alors qu'il n'était pas ivre, 
vers une heure du matin. 

L'incendie a élé allumé vers deux heures, 
et lo jouno Rivoal a déclaré, devant témoins, 
que son père était rentré à liois heures du 
matin. 

La distance qui sépare la maison de 
Rivoal de celle de Nédélec est de près de 
cinq kilomètres, et il faut une heure pour 
la parcourir. 

Rivoal a uno mauvaise réputation; craint 
et redouté do tous, il a déjà subi quatre 
condamnations. 

11 est condamné à 5 ans de réclusion et 
10 ans d'interdiction de séjour. 

C O T E S - D U - N O R D 

P R É S I D E N T E DB M . L E CONSEILLER О Ш И Х 

Audience du lundi 22 octobre 
L'uuiquo alïairo de la journée a Irait aux 

mœurs. 
L'accusé, Ange-Eugène Nicolas, Agé de 

17 ans. originaire do Rouen, ot y exerçant 
la profession de jultior, est poursuivi pour 
avoir, lo 31 mai 1900, dans cetto commune 
commis un aclo contraire aux bonnes 
mœurs. 

Six témoins sont appelés à déposer. 
M . Laroque, substitut, soutient l'accusa­

tion. 
M ' Pioche, du barreau do Suint-Briouc, 

est assis au liane de la défense. 
Vu la nature de celle affaire, elle est 

jugée à huis clos. 
Le jury déclare quo Nicolas est coupable 

mais qu'il a agi sans discernement. 
Il est acquitté. 

Audience du mardi 23 octobre 
Le rôle évoque uno alïairo do Coups 

mortels. 
Lo 18 juillet, Jean Tclïaino, demeurant à 

l 'Ilermitago eu U n i o n s , passait pour so 
rendre chez lui par la cour d'un sieur 
Delousne. L'ayant aperçu, Jean Telïaine lui 
réclama de la farine qu'il loi devait. 

Doleusne, pour toute réponse, so préci­
pita sur lo malheureux Telïaine et lui 
envoya dans lo bas-ventre un tel coup do 
pied (pie le malheureux paysan expirait lo 
surlendemain, vers six heures du matin, à 
l'âge de 35 ans. 

M . As t iô . procureur de la République, 
soutenait l'accusation. 

M - Fouqueron, avocat du barreau do 
Dinan, défendait Deleusue, qui a été 
acquitté. 

La seconde alïairo do la journée a Irait à 
un Infanticide. 

Eula l ie -Mar io-Louise Pigeon, femme 
Meunier, Agée de 22 ans, est poursuivie 
pour avoir, le 1 e r juin dernier, à L-mguenan, 
donné la mort à son onfant, du sexe mas­
culin, qu'elle venait do mettre au inonde. 

Le petit cadavre fut retrouvé enterré dans 
un bosquet. 

L a femmo Meunier, dont le mari ost 
absout depuis dix-huit mois, nie avoir 
donné la mort à son enfant. 

Elle est. assistée do M" Gourdet, avocat à 
Saiut-Brieuc. M . Laroque, substitut, occupe 
le siège do ministère public. 

La femmo Meunier est acquittée. 

A udieuce du mercredi 24 octobre 

La Cour d'assises a à juger une alïaire 
de Vols qualifiés et complicité commis 
par des saltimbanques, los frères Vcnisse 
Georges. W]l isse Alphonse, et leurs conçu 
bines liliu Henriette et La Sèro Jeanne-
Marie. 

Venisse Georges, Agé do 24 ans, n'a quo 
deux condamnations. Son frère Alphonse, 
bien que n'ayant quo 21 ans, compte déjà 
six condamnation», variant de 10 jours à 
8 mois et toujours pour vols. 

Alphonse Vcnisse diseuto avec les témoins 
qui déposent à In barre. Son altitude est très 
mauvaise durant tous les débats. Il conteste 
notamment sur un ton gouailleur lo vol 
d'un veston qu'il porto encore ot qui appar­
tient à M. Cloiix de Loudéac. 

Les pièces à conviction sont nombreuses 
M . Laroque, substitut, soutient l'accusa 

lion. M* Radouac prôsonte la défense des 
accusés. 
- En conséquence, la Cour condamne Vo 
nisso Alphonse à 10 ans de travaux forcés 
et 10 ans d'interdiction de séjour. 

Venisse Georges à 8 ans de travaux 
forcés et 10 ans d'interdiction de séjour. 

La lllle La Sèro à 4 ans de prison. 
La lllle Blin est acquittée et envoyée en 

maison do correction jusqu'à sa majorité 
En entendant leur condamnation les filles 

Blin et La Sèrc sont prises d'une crise de 
larmes et jollont des cris. Les gendarmes 

doivent les amener de force. Quant aux 
frères Venisse, ils ne sont pas départis de 
leur cynisme et c'est le rire aux lèvres 
qu'ils rentrent à la prison. 

A udlence du jeudi 25 octobre 

C'est toujours avec émotion qu'on enre­
gistre, et surtout dans un journal provin­
cial, des faits de Parricide. 

Voici los faits : 
L e 1" août, Jean Basset, âgé de 20 ans, 

canonnier au 10' d'artillerie, en congé de 
convalencc chez sa mère, Anna Durand, 
veuve Basset, épicière à Plédran, allait 
avec celle-ci et quelques amis passer la 
journée à Sainte-Anne du Houlin. 

L e soir venu, Basset, qui aimait à boire, 
se trouvait en état d'ivresse. 

Revenu à la maison, sa mère se coucha 
au rez-de-chaussée, pendant que son fils 
montait au premier. 

Surexcité par la boisson, Basset s'avisa 
de se rendre à Saint-Brieuc pour passer la 
nuit à s'amuser. Il revêtit son uniforme, 
descendit et demanda do l'argent à sa 
mère. Celle-ci so lova et refusa d.accéder 
au désir de son fils. 

Aussitôt, uno discussion s'éleva. Tout à 
coup Basset, au paroxysme de la colère, 
saisit un marteau et, au moment où sa 
mère avait le dos tourné, il lui en asséna 
un violent coup de marteau sur le crâne. 

L a malheureuse tomba la face contre 
terre. 

Essayant de so cramponner à la jambe 
de son fils, celui-ci se pencha sur ollo et, 
avec le marteau qu'il tenait toujours à la 
main, l'en frappa à coups redoublés sur la 
iête ; enfin, comme ello remuait encore, 
Basset alla prendre un poids en fonte de 
20 kilos et lo lui posa sur la face. Son for­
fait accomplit, Basset quitta ses vêtoments 
militaires, fractura avec une hache le comp­
toir, s'emparanl de ce qu'il contenait et 
quitta la maison. 

Il se rendit ensuite à Saint-Briouc, où il 
passa la nuit en libations et en orgies dans 
les auberges ot les maisons mal famées. 
A u matin, il fut arrêté par la gendarmerie 
au débit Blanchard, rue de Couèdic. 

Interrogé par les gendarmes, Basset 
avoua son crime avec le plus grand cynisme 
et déclara qu'il avait tué sa mère parce 
qu'olle lui avait refusé de l'argent. 

L'assassin a uno réputation déplorable. 
Lo docteur Toslivint , médecin légiste, 

qui a examiné l'accusé, conclut à une res­
ponsabilité mitigée. 

Dans un énergique réquisitoire, M . As t ié . 
procureur de la République, demande une 
peine sévère contre l'accusé. 

M* Riocho, du barreau do Saint-Brieuc, 
plaide les circonstances atténuantes. 

Basset est condamné aux travaux (orcés 
à perpétuité. Il écoute le verdict sans bron­
cher. A sa sortie, il est hué par la foule. 

L a session est close. 

KAOZEADENNOU 
0 

V a r al l a b o u r - d o u a r 
hag a r pez a zcll outan 

Peb labourer-douar hag a zo e gwi-
rionez intereset da gonservi e loened 
na n'eo ket awalc'h d'ezan beza o asu-
ret, en ern lakat a raio da studial evit 
anavezout o c'hlenvejou, ha gallout da 
vihana soagna anezo da c'hortoz ma 
en devezo bet amzer ar medisin da er-
ruout, rag aliez a vezeur pell deuz ar 
medisined - loened surtout, pere ne 
maint ket c'hoaz ken stank evel ar me-
disined-tud, hag eur serten klenvejou 
a zo ha na neuz ket da c'hortoz ganto. 

Rag-se eta e peb ti da vihana ma 'z 
euz ennan tud hag o deuz deskadurez, 
a dlefebeza leorloumedisinerez-loened, 
hag en eur studial mad anezo, an hini 
a zo habituct euz al loened a zeufe da 
gaout anaoudegez euz o c'hlenvejou, 
da vihana ar re ar muia komun, hag e 
anaoudegez a zeufe da greski, dre ma 
zeufe da veza habituet da soagna anezo, 
Arabad a vefe d'ezan koulskoude en 
em lakat da ober labour eur serten lou-
zaouerien a zo var ar meaz pere a ro 
d'an dud ha d'ar loened louzeier dastu-
met ganto o-unan heb gouzout peseurt 
vertuz o deuz, hag a zeu allez da ober 
droug eleac'h ober vad ; mez ma teufe 
al loen da vervel, al louzaouer a da-
mallo eun dra-all bennag, hag afougeo 
atao e louzou. 

Na ouefemp ket en em zifiziout re euz 
al louzeier-se, ha koulskoude var ar 
meaz ez euz c'hoaz kalz kreden d'ezo. 
Ne lavaran ket na neuz ket deuz outo 
hag a ra kalz vad, niez beza ez euz ive 
hag a zo meniez danjirus-; ouspen-ze, 
kazimant tout e vezont pell amzer 
oe'h ober o eilet, hag a lakeont an dud 
da goll eun amzer hag a vefe presluz, 
rag easoe'h eo parea eur c'hlenved en 
he gomansamant eged na t eo ober 
goude ma 'z eo avanset. Gwelloc'h eo 
eta pa vez anavezet mad ar c'hlenved 
monet d'an apotikerez da gerc'hat lou-

eo rizennet gant eur ster a gas e dou-
roier d'an Uust, a ra an dro da veg 
moan ar c'hoat, ker reizet ha pa vije bet 
great he gwele gant an dorn. 

A n lied a zo être an dour hag аг 
c'hoat a ra unan euz al leac'liiou koant-
ze, ker stank er Morbihan ; amezegez 
an dour a jench al lann en ieod flour ; 
ar c'hoat a ro d'eoe'h e freskadurez hag 
e zisheol ; dlrazoc'h, eul leo ac'hano, 
torgen Bains, kurunot e goajou gam 
roler, a rogé eun taol hag a ra d'eoe'h 
gvvelet moaziou Redon en dremwel, 
livet gant ar bleun, gwer, alaouret pe 
nielen, dioe'h ma ro ed-du, pe nielchen, 
pe winiz pe valan ; a zeou, ganiou Gle-
nac, leim divent er goanv, prad leun a 
vokedou en hanv; a gleiz, kostez-all 
krec'hen Bains, eul lannek noaz, a W Q -
ler warni daou vean-hirhuel kenan... 

Euz an tu-ma eo e teue ar republika-
ned. Pa edont c'hoaz a veac'h euri han­
ter leo p'en doa ar c'habiten helavar 
roet an urz da loc'ha, tri den a ioa 
astennet war rizen an dour hag a zivizo 
etrezo ken caz ha pa vije bet didrouz 
ar vro. 

Daou anezo a zougo saroïou lien 
gvvenn hir da ziskenn beteg о daoulin 
stardet war o gouriz gant mouchoue-
rou llou sklear ; war o fenii ez oa tokou 
kolo, llchot war an araok gant eur ru­
ban gwenn. Braz oant о daou, korfet 
kaér, hag о c'hellent tremen er vro evid 
tud a zoare, daoust ma 'z oant gwisket 
ken dister. A n hini kosaac'helle kaoul 
ugent vloaz d'ar mula ; о dal a welet 
mad gvvenn ha flour dindan arboucha-
dou bleo du ; pa zave e lagad war о 
vignoii kosoe'h egetan, o santot ennan 

eur vignoniach vraz kemmesket gant 
eun doujanz karantezus. 

Egilo a c'helle kaout tregont vloaz ; 
n'oa ket tre ken huel ; hogen, mempred 
mad oa, hag eaz oa gouzout ez oa 
ennan eun nerz rouez. E lagad a ioa 
lemm evel na vez ke!i kavet allez ; lenn 
a reat ennan eur mennoz gwest da zont 
a-benn a bep tra. 

N'hon douz c.hoaz lavaret tra euz an 
trede, eur bugel n'oa ken ; eun dreihin 
koant evel daoulagad eur plac'h iaouank 
eur c'iiroc'hen wenn, diou jodeun tam-
mik disliv niarteze. kelc'het gant diou 
renkonnad bleo melen, ar ro goanta a 
oufet da welet. 

E zillad n'oant tam ebet henvel oe'h 
re an daou-all ; bez ez oant iskiz, eun 
dra bennag evel ar re a vezgwele l ave-
chou er peziou-c'hoari. 

Eun tok voulouz gwer, gant eur ru­
ban gwenn e kreiz an tu araok a oa 
war gostez e benn. Lavaret a ran war 
gostez, rag na c'holoe ket ouspenn an 
hanter anezan. Eun,doare mantel bou-
tonou arc'ha n te t o lugerni outan a ioa 
fouetet oc'li c gein gant an avelik ; eur 
bragou koton gwenn a ziskenno beteg 
e dreid. bihan meurbed, hag en em sta­
ge dindan e votinezou 1er tano gant 
lasou 1er. 

En dro d'e groazel ez oa eur gouriz 
sciz gwenn gant frizillonou arc'hantet 
gwelot a reat hanter guzetdiou bistolen 
hag eur goutellazen euz ar re vrava. O 
welet ar bugel-ma, e vije kredet oa 
unan euz ar lloc'hed koant-se a zouge 
gwechall al leor braz da intronezed ar 
maneriou pa 'z eant d'an oferen. 

Roet e vije c'houezek vloaz d'ezan 
d'an hirra. 

En dra-ma tivize stard e zaou vignon, 
henia a jomine hanter astennet, evel 
oe'h hunvreal. 

Pep hini euz an tri den ma en doa eur 
fuzuill a daou demi en e gichen ; tost 
d'ezo e welet stag oe'h dervennou ar 
ar c'hoat tri loen kaër, a zisku'ize evel 
o mistri, hag a beure en peoc'h skour-
rou tener ar gwez izella. 

— W a r va feiz, kenderv, eme ar 
iaouanka euz an daou gaozeer, kaiir 
oe'h euz lavaret, c'hoant em beuz da 
gas diou brunen d'an daou lampon a 
zo erru du-ze. 

— Diskiant oe'h, Edouard, eme egile 
o koll pasianted. Tri gwaz I Ha c'hoaz e 
kavet ez an ganthi, a lavaraz-hen o 
sellet oe'h ar bugel : Tri gwaz oe'h han­
ter kant I Hag evit senti oe'h eur frou-
den I Peoc'h war gement-se, mar plij I 

— Eo da 1... Ha pa rankfen mont va-
unan, me a ielo. 

— Edouard 1 nie eo ar mestr, Aotrou, 
hag e lavaran, na fell ket d'in. 

A n hini kosa euz an daou genderv, 
ahanveimp dre e leshano, leshano a 
sponte kenan ar Re-C'hlaz war heddek 
leo tra-wàr-dro, ar Markiz, en doa lava­
ret ar c'homzou diveza-ma gant eur 
vouez rust ; hogen, kerkent e vouez a 
zeuaz da veza evel hini eur plac'hik, 
dous, hag e lavaraz, o komz oe'h ar 
bugel : 

— Gourdrouzit eun tammik ho preur, 
Annaïk; lakeat a neuz en e foenn mont 
d'an distag a zo o treuzi al lann ! 

A r paotrik, pe kentoe'h ar plac'h 
iaouank a zavaz neuze en e zav. 

— Eun distag ! Re-C'hlaz ! emezhi, en 
dra ma c'henaoue an tan, kazi kriz, en 
he daoulagad bremaïk ken tener. W a r 
varc'h 'ta! hag en hent!... Edouard a 
lavar mad, Aotrou, ha pe veoc'h kon-
tant pe na veoc'h ket, fall a rit. W a r 
araok, war araok 1 Ra zéui ganen an 
nep am c'har ! 

A r bugel, boazet da ob;er dioc'h he 
fenn, skanv evel eul lapous,"a ioa dija 
war varc'h d'ar c'homzou diveza-ma, 
hag a gase he marc'h en dro gant ke-
nient a eaz evel en divije great eur 
marc'hek mad. A r markiz a zelle outhi 
gant tristidigez. 

— Red e ve beza diskiant, hep diga-
rez ebed, demezel, emezan; n'era aotrein 
biken... 

A r plac'h iaouank hen harzaz. 
— Evel a gerfet, Aotrou, emezhi, 

gant ton ar vugale pennek. Kenavo 'ta 1 
Deuz, Edouard. , 

Edouard a ie d'e varc'h ; ar markiz a 
zavaz buan. 

— Rei a ran urz d'eoe'h da jomm aze I 
emezan. Dre va c'halloud, o veza ma 'z 
hon brigadier an armeou e servich Roue 
Franz ha Navarr, me a ro urz d'eoe'h, 
kont Edouard de Vimar, kabiten e ser­
vich ar prins hanyet huelloc'h, ha 
d'eoc'h-hu, marc'hek de Vimar, a lavar 
beza gant ho ioul vad e kompagnunez 
ho preur, ho taou eta dindannon, me a 
ro urz d'eoe'h da zont d'am heul, din­
dan boan a zizentidigez I 

(Da heuil.) 














